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Service Relations Usagers  

 

FORMULAIRE DE CANDIDATURE  
POUR REPRÉSENTER DES ASSOCIATIONS LOCALES AU SEIN  

DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX (CCSPL) 
DE LA MÉTROPOLE TOULON PROVENCE MÉDITERRANÉE 

 
Merci de compléter obligatoirement l’ensemble des champs ci-dessous 

 
1. Présentation de l’association  
 
 Nom de l’association :  
 Adresse du siège social : 
 Nom du représentant légal : 
 Numéro de Siret : 
 Adresse mail : 
 Numéro de téléphone : 

 
2. Présentation des représentants  

 
2.1 Représentant titulaire 
 Nom et Prénoms : 
 Numéro de téléphone :  
 Adresse Mail : 

 
2.2 Représentant suppléant 
 Nom et Prénoms : 
 Numéro de téléphone : 
 Adresse Mail : 

 
2.3 Présentez de façon synthétique le binôme qui sera chargé de représenter votre association 

au sein de la CCSPL et leur rôle auprès de votre association  
 
Représentant titulaire : 
 
 
  
Représentant suppléant :  
 
 
 
Vous certifiez que vos représentants titulaire et suppléant : 
☐Sont majeurs 
☐Ne sont pas titulaires d’un mandat électif au sein de la Métropole TPM ou de l’une des 12 communes 
membres 
☐Ne détiennent pas de fonctions dirigeantes au sein d’un satellite de la Métropole TPM 
 



2 
 

Service Relations Usagers  

 
3.   Objet social de l’association et intérêt pour les services publics locaux 

 
Présentez l’objet social de votre association et indiquez en quoi il vous conduit à vous intéresser aux 
activités des services publics locaux : 
 
 
 
 
 
 
 
Présentez le périmètre d’intervention de votre association à l’échelle du territoire de la Métropole 
Toulon Provence Méditerranée : 
 
 
 
  
 
Indiquez les services publics locaux dont votre association a particulièrement à connaitre : 
 
 
 
 
 
 
 
En quoi considérez-vous que votre association représente une part importante des usagers des 
services publics de la Métropole Toulon Provence Méditerranée ? 
 
 
 
 
 
  
 
Sur quelle période ou quel jour dans la semaine les représentants de votre association pourraient 
être indisponibles ? 
 
 
  

 
 

Si votre candidature venait à être retenue, des documents justificatifs vous seront demandés 
notamment les statuts de votre association 
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Protection des données personnelles :  
Les données personnelles collectées vous concernant font l’objet d’un traitement destiné au renouvellement de 
la CCSPL. Le responsable de traitement est la Métropole Toulon Provence Méditerranée. Les données 
personnelles sont à destination des personnes en charge de la coordination et du pilotage de la CCSPL. Les 
données et justificatifs collectés sont conservés 1 an pour les candidatures non retenues et éliminés après visa 
des archives départementales à la suite de ce délai. Les candidatures retenues sont conservées définitivement à 
l’issue du mandat à des fins archivistiques dans l’intérêt public conformément à l’article 5 du RGPD et les 
justificatifs sont conservés 1 an et éliminés après visa des archives départementales à la suite de ce délai. Dans 
un souci de minimisation, seules sont transmises aux services de la Métropole TPM les données des candidatures 
retenues strictement nécessaires à votre mise en contact avec ceux-ci. 
Conformément à la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
et au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) entré en vigueur le 25 mai 2018, vous pouvez 
accéder aux données vous concernant. Les droits d’opposition et d’effacement ne s’appliquent pas 
conformément aux dérogations précisées aux articles 17, 21 et 89 du RGPD. 
Pour exercer votre droit d’accès ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter 
par voie postale le délégué à la protection des données : Délégué à la Protection des Données - Métropole Toulon 
Provence Méditerranée - Hôtel de la Métropole 107 Boulevard Henri Fabre – CS 30526 – 83041 TOULON Cedex 
9 ou par mail : donnees_personnelles@metropoletpm.fr    
Si vous estimez, après avoir contacté le délégué à la protection des données, que vos droits ne sont pas respectés 
ou que le dispositif mis en œuvre n'est pas conforme aux règles de protection des données, vous pouvez adresser 
une réclamation en ligne à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) (https://www.cnil.fr 
), ou par voie postale, 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS CEDEX 07. 
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